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Toute l’équipe de Michael Page Banque est heureuse de vous présenter cette étude sur les fonctions et les 
rémunérations des professionnels des fonctions commerciales et centrales du secteur de la banque et des 
financements spécialisés.

Elle s’appuie sur les informations relatives aux missions de recrutement que nous avons conduites au cours 
des années 2006 et 2007 et du premier semestre 2008. Elle est également le reflet de l’analyse actualisée 
de l’ensemble des candidatures reçues et traitées ainsi que de leur niveau de rémunération et ce partout en 
France.
La couverture exhaustive des métiers d’exploitation et de siège n’est pas l’objectif que nous avons choisi 
de poursuivre dans cette étude même si nous avons fait évoluer de 16 à 20 le nombre de fonctions étudiées 
depuis 2005, date de notre dernière publication. Nous avons préféré concentrer nos efforts sur les fonctions 
les plus fréquemment traitées, la somme d’informations brassées et la liquidité du marché sur ces profils nous 
donnant l’assurance de proposer des données représentatives. Nous avons choisi également de conserver le 
volet concernant les évolutions les plus couramment proposées après l’exercice de tel ou tel métier.
Nous souhaitons que cette étude, qui s’adresse à tous les types d’établissements de crédits, soit pour les 
recruteurs du secteur un outil de pilotage utile pour savoir où ils se situent dans le marché à un moment où 
les tensions sur les salaires de ces dernières années ont rendu toutes les grilles de rémunérations obsolètes. 
Un champ Notes a d’ailleurs été ajouté par fonction à destination des recruteurs pour y apporter remarques 
et commentaires.  
Il est néanmoins probable que ces grilles évoluent rapidement sous l’effet des tensions de marché, des 
cycles économiques et de l’évolution des métiers. Il appartiendra aux recruteurs de choisir entre leur 
assouplissement et l’atteinte de leurs objectifs en matière de recrutement.
 
Michael Page Banque est une division qui existe en France depuis 1987. Pour la partie Banque de Détail, 
elle est aujourd’hui composée de 12 consultants, issus du secteur bancaire ou du métier du recrutement 
dans lesquels ils ont pu développer des compétences qui leur sont aujourd’hui précieuses pour identifier, 
sélectionner et recruter tout type de profil, du débutant à potentiel jusqu’au cadre expérimenté en passant 
par le cadre dirigeant.
Présents tout au long du processus de recrutement, les consultants jouent un rôle de partenaire et de conseil 
auprès des établissements financiers (connaissance du marché, compréhension de leurs besoins et de leur 
culture) et du candidat (évolution de carrière, gestion du processus de sélection, négociation,  etc.).
Afin de proposer des solutions adaptées aux enjeux de chaque mission, les consultants de Michael Page 
Banque s’appuient sur des méthodes de recherche complémentaires :

- un fichier sans équivalent proposant plus de 70 000 profils issus du secteur bancaire ;
- des annonces à forte visibilité dans la presse et sur le web ;
- l’approche directe de candidats préalablement ciblés.

En fonction des spécificités de chaque mission, tout ou partie de ces méthodes peut être mis en œuvre. Forts 
de leur expérience spécifique (exploitation, inspection, organisation, marketing, etc.), les consultants de 
Michael Page Banque vous conseillent dans le cadre du recrutement de vos collaborateurs.
Nous espérons que ce document vous sera utile et vous invitons à nous faire part de vos remarques.

INTRODUCTION
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Les informations contenues dans cette étude proviennent de l’analyse empirique et croisée de trois sources 
d’information :

- le fichier de Michael Page Banque composé de plus de 70 000 candidats. N’ont été étudiés que les dossiers 
de candidatures qui ont été actualisés au cours des années 2006, 2007 et 2008 ;
- �les données réelles (fonctions et salaires) concernant les missions de recrutement réalisées par les 

consultants de Michael Page Banque durant cette même période ;
- l’historique de plus de 20 années de présence sur le marché du recrutement.

Par ailleurs, les postes étudiés sont ceux qui ont été le plus fréquemment traités par les consultants durant 
la même période. Nous avons analysé dix fonctions commerciales et dix fonctions centrales ; ce panel 
de fonctions (comprenant les postes de management également) a représenté  près de 70% des missions 
traitées sur la période.

Pour chaque type de fonction, nous proposons une analyse de ses principales caractéristiques sous les 
angles suivants :
- l’actualité métier ;
- les responsabilités ;
- le rattachement hiérarchique ;
- le profil habituellement requis ;
- les évolutions possibles pour le titulaire du poste ;
- la grille de rémunérations.

S’agissant de la rémunération, nous avons souhaité faciliter la lecture de nos tableaux et avons retenu 
comme critère de distinction le nombre d’années d’expérience (le profil débutant ayant moins de 3 ans 
d’expérience dans le poste et par défaut le profil confirmé ayant plus de 3 ans). 

Les rémunérations exprimées en euros, décomposent la partie fixe et la partie variable et comportent des 
niveaux minimum, maximum et médian. Nous avons pris en compte dans notre étude les missions réalisées 
à Paris/Ile de France et en Province.

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES
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2008 : une année de transition en attendant mieux.

Depuis l’été 2007, il ne se passe pas une seule semaine sans que les différents médias n’évoquent la crise des  
« subprimes » braquant ainsi les projecteurs sur un secteur d’activité qui avait jusqu’à maintenant une 
excellente image aux yeux des jeunes diplômés et des profils confirmés. Certaines affaires et faillites ont 
également entamé un peu plus cette réputation. 

Cette crise bancaire a certes des conséquences fortes sur les métiers directement concernés de la Banque 
de Financement et d’Investissement et de l’Asset Management, mais touche également les autres activités 
de la banque universelle. La Banque de Réseau et les Etablissements Financiers spécialisés subissent les 
conséquences de cette contagion. La dépréciation d’actifs pesant sur les fonds propres des banques, le 
ralentissement économique global, la dégradation des marchés financiers et le durcissement des conditions 
de crédit entament l’activité des banques depuis le début de l’année et donc leurs résultats. Un simple 
regard sur les cours boursiers des principales banques en Europe et aux Etats-Unis nous permet de constater 
en ce milieu d’année l’ampleur des dégâts. 
Malgré tout, même si nous ne pouvons connaître la fin de cette crise bancaire, même si nous pouvons légitimement 
penser que le ralentissement économique continuera à avoir un impact sur les comptes sociaux des entreprises,   
le secteur bancaire restera un gros employeur demain, en particulier pour la banque de détail. La raison est 
simple car structurelle : les nombreux départs en retraite de salariés devront être compensés par des vagues 
de recrutements de jeunes diplômés et de profils confirmés experts sans compter les bouleversements 
réglementaires obligeant les banques à recruter des compétences nouvelles. 
Rappelons que les banques affiliées FBF recrutent de 30 000 à 40 000 personnes par an et que, sur les 5 
dernières années, l’ensemble du secteur bancaire a recruté près de 180 000 personnes. Il s’agit d’une véritable 
tendance de fond et même si 2008 est une année de transition avec un dynamisme moindre en matière de 
recrutements, même s’il faut être prudent sur le début de 2009, la Banque sera le recruteur de demain. 
Nous pouvons également parier sur un paysage bancaire qui va profondément changer. Pour augmenter le 
maillage d’agences et donc ses parts de marchés et pour faire face à ce fameux choc démographique, nous 
devrions assister soit à des rapprochements entre banques soit à des cessions de réseaux bancaires. Les 
dernières publications des résultats des banques en France ont en plus été l’occasion de rappeler les défis à 
relever par la banque de détail que sont les performances commerciales et la notion de rentabilité (évolution 
d’indicateurs tels que le PNB ou le coefficient d’exploitation...). Les banques devront certes recruter en 
quantité mais également en qualité en s’attachant les services de collaborateurs à fort potentiel commercial 
ou technique.

Des recrutements très orientés vers les forces de vente. La guerre des talents aura bien lieu.

Les métiers de la force de vente dépassent la moitié des effectifs totaux de la banque de détail en France. 
Ils représentent en outre près de 60 % des embauches en 2007. Cette tendance est lourde et l’on peut 
imaginer aisément que les métiers de la banque de demain seront majoritairement tournés vers les clients au 
détriment des postes dits de « back-office » sans cesse externalisés ou mutualisés. Ainsi la guerre des talents 
qui a commencé en 2004 fera rage d’ici 4 à 5 ans lorsque les départs à la retraite seront les plus importants. 
Dans un souci de prévoyance, toutes les banques ont commencé à anticiper en recrutant massivement. Les 
jeunes diplômés et profils de moins de 5 ans d’expérience sont très sollicités depuis 3 ans. Les jeunes de 
moins de 30 ans représentent en 2007 près des deux tiers des recrutements (chiffres AFB 2007).

TENDANCES



7

«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er  
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

ÉTUDE DE RÉMUNÉRATIONS - Banque 2008 - 2009

Cet engouement a pour conséquence première une inflation forte des salaires et a pu entraîner quelques 
comportements de « mercenaires » chez certains candidats. Ces derniers n’hésitent d’ailleurs plus à mettre 
en concurrence des mobilités internes et des offres externes. La notion de fidélité devient alors toute relative, 
sacrifiée sur l’autel du package financier et du pouvoir d’achat. Notons que les politiques de rachats de 
candidats se sont multipliées ces derniers mois entraînant en interne des distorsions fortes de grilles de 
salaires. 
Chaque banque se bat aujourd’hui pour trouver de nouveaux talents et pour conserver leurs salariés 
prometteurs, quasiment à tout prix et ce au détriment de la maîtrise de la masse salariale. Le turnover s’est 
accéléré et il reste intimement lié à la conjoncture économique globale et aux ambitions des différents 
acteurs. 
La logique de séduction pour les employeurs prime. Les départements Ressources Humaines se doivent 
alors d’être compétitifs en matière de salaires, « vendeurs » pour attirer les meilleurs et créatifs en allant 
chercher des talents hors secteur bancaire. Ainsi la notion de marque employeur est devenue fondamentale 
pour les jeunes diplômés « séduits » avant l’obtention de leur diplôme et pour les profils plus confirmés qui 
ont besoin de s’identifier à leur employeur et de se projeter dans la structure. A ce titre, les recrutements 
s’externalisent de plus en plus parallèlement à la montée en charge des recruteurs internes ; la raison en est 
simple également : aujourd’hui il faut aller chercher le candidat « à la source ».
N’oublions pas les professionnels des fonctions centrales, moins nombreux que leurs homologues issus des 
fonctions commerciales, qui continuent à être recherchés au gré des changements réglementaires ou sous la 
pression des organes de tutelle. Experts, ils ont vu leur niveau de rémunération fortement croître sous l’effet 
de la rareté et de la technicité développée (contrôleur interne, consolideur, déontologue...). 

Un nivellement des rémunérations par le haut et un écart entre les régions qui se résorbent.

La part des cadres n’a cessé d’augmenter en 10 ans mais de manière plus marquée depuis 2006. Cette 
tendance est certes liée aux phénomènes de conquête et de rétention des collaborateurs explicités ci-dessus 
mais elle se justifie également par la transformation des métiers, la complexification des produits et les 
exigences des clients qui conduisent les banques à recruter des profils fortement qualifiés. Un peu moins 
de la moitié des embauches de 2007 ont concerné des profils Bac+4/5 (chiffres AFB). Toutes les régions et 
toutes les banques sont concernées. 

Les disparités de rémunérations entre les enseignes se résorbent et il n’est pas rare de voir certaines banques 
mutualistes traditionnellement moins généreuses rattraper, voire dépasser, certaines enseignes nationales.  
Le pouvoir d’attractivité des banques est devenu homogène parallèlement à l’uniformisation des salaires.
Paris et la région parisienne sont des marchés à part où la concurrence est vive, où les pressions sur les prix 
de l’immobilier sont fortes et où le salaire constitue l’une des premières raisons pour changer d’entreprise. 
Par opposition, la province est moins le théâtre de ces joutes salariales même si, dans les grandes métropoles, 
la chasse aux talents est intense. En revanche, par souci d’équilibre vie privée/vie professionnelle et 
pour échapper à l’exubérance du marché immobilier, certains salariés privilégient la province. Cette 
tendance profite donc aux régions et continue à peser un peu plus sur la capitale. Il y a malgré tout des 
disparités régionales qui perdurent mais qui ne s’aggravent pas. Elles correspondent toujours aux grands 
flux migratoires des populations en France. Lorsque les régions sont attractives et qu’il y a ainsi plus de 
candidats par poste, les salaires deviennent plus raisonnables.  
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TENDANCES

Des rémunérations de plus en plus personnalisées et individualisées.
La notion de package s’est imposée avec l’avènement des rémunérations périphériques.

Pour motiver leurs salariés et les pousser à la performance, les banques réfléchissent à de nouveaux modes 
de rémunération plus individualisés, défiscalisés et permettant de maîtriser la masse salariale de l’entreprise 
(mise sous pression depuis quelques mois).

A côté du salaire de base, fixé par le droit du travail, par les conventions collectives ou par des grilles 
établies, les entreprises rivalisent d’efforts pour capter et fidéliser leurs salariés en développant un panel 
de rémunérations périphériques : partie variable sur objectif individuel et/ou collectif, primes liées à la 
qualité de service, avantages en nature, indemnité logement en contrepartie de la mobilité, participation, 
intéressement, PEE, PERCO, compte épargne temps monétarisé, stock-options, dispositif d’attribution 
d’action gratuites...Des régimes complémentaires de retraite viennent compléter ces dispositifs permettant 
une fidélisation astucieuse des collaborateurs.

Du côté des salariés, ces rémunérations indirectes permettent une enveloppe plus importante et défiscalisée 
à condition d’accepter ce différé de revenus. Du côté des entreprises, elles permettent de récompenser les 
collaborateurs, de les motiver, de les intéresser à la bonne marche et aux résultats de l’entreprise et donc de 
développer le sentiment d’appartenance. Elles sont devenues un véritable outil de dialogue social. 

Du mercenariat à la recherche de l’établissement idéal. De la nécessité d’une gestion de carrière 
individualisée.

Décider d’intégrer une nouvelle structure simplement pour le salaire n’aura qu’un temps et l’enjeu se 
situera sur le projet de développement de carrière proposé. 
En effet, les salariés attendront de leur employeur une transversalité dans les métiers, une mobilité à 
l’international, une capacité de projection, une formation complémentaire, des valeurs... 
Bref une véritable gestion de carrière personnalisée en dehors de toute considération légale. Autant le 
recrutement va devenir stratégique pour faire face aux départs en retraite et pour recruter « les meilleurs », 
autant la gestion des carrières, des compétences et des mobilités sera un autre enjeu des prochaines années.  
La fonction Ressources Humaines va devoir s’adapter à des chantiers de taille ; l’exercice de ces métiers 
sera plus complexe dans un environnement sous pression, indépendamment du contexte législatif mouvant. 
La notion de « marque employeur » prendra tout son sens. 

Notons malgré tout que, tant que les tensions sur le marché du travail persistent avec une offre supérieure à 
la demande, les candidats miseront davantage sur leurs chances d’évoluer en changeant d’entreprise plutôt 
qu’en faisant carrière en interne.
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1 - Le Conseiller Clientèle Particuliers

Le marché des particuliers s’est adapté à de gros bouleversements depuis une dizaine d’années.  
Sous l’effet de la multiplication des concurrents (groupes d’assurances ou issus de la grande distribution, 
réseaux spécialisés, banques en ligne...), les banques françaises organisées en réseaux se sont, dans un 
souci de rentabilité, réorganisées en spécialisant leurs points de vente et en segmentant plus finement 
leur clientèle.
En parallèle, les plateformes téléphoniques de conseillers viennent appuyer les réseaux physiques sur la 
gestion des opérations courantes, voire la prise de rendez-vous commerciaux. Les populations d’accueil 
ont également très largement diminué.
Le conseiller clientèle particuliers est devenu un véritable vendeur devant maîtriser de plus en plus 
de produits et services. Il s’adresse à une clientèle de personnes physiques, auprès de laquelle il doit 
réaliser des objectifs commerciaux (exprimés le plus souvent en volume et en produits), qui varient 
selon la « qualification du client » et l’enseigne dans laquelle il exerce. La directive MIF a également 
modifié les comportements des Conseillers en harmonisant les règles d’exercice du métier en Europe.

Responsabilités

- �Il prend en charge un portefeuille de clients particuliers. Le nombre de ses clients ainsi que son rôle varient 
en fonction de la typologie des clients gérés : la clientèle dite « grand public » (600 à 1 100 clients), 
un portefeuille plus haut de gamme (300 à 600 clients) ou des clients spécifiques (clientèle anglaise, par 
exemple).

- �Il consacre au développement de son portefeuille (par prospection téléphonique, mailing, recommandation, 
etc.) une part de plus en plus importante dans son activité quotidienne, même s’il doit continuer à gérer les 
comptes existants. Il devient de plus en plus itinérant en allant à la rencontre des clients.

- �Il vend à cette clientèle des produits (PEA, livret jeune, financements…) et des services (IARD, cartes, 
etc.) de la banque et de ses filiales, tout en maîtrisant les risques de son portefeuille (gestion des comptes 
débiteurs).

- �Il oriente si nécessaire ses clients vers les spécialistes en cas d’opérations spécifiques (acquisition immobilière, 
assurances, etc.).

Rattachement

Le Conseiller Clientèle Particuliers exerce en agence. Il est donc rattaché au Directeur de l’Agence appelé 
également Responsable de Bureau, lorsque l’entité est plus petite.

Profil

Les profils recherchés sont essentiellement de type BAC+2 (en raison du volume de recrutements à réaliser), 
voire BAC+4/5 si le portefeuille à gérer est haut de gamme. 
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Le recrutement dans ces métiers a évolué avec le marché et les banques françaises sont aujourd’hui davantage 
à la recherche de profils commerciaux. En conséquence, les banques se tournent de plus en plus vers les 
viviers que constituent les formations commerciales (BTS action commerciale et DUT techniques de 
commercialisation) au détriment de profils purement financiers. Les premières qualités recherchées sont des 
qualités commerciales. En revanche, les profils BAC+4/5 restent privilégiés lorsque le portefeuille confié 
est à dominante haut de gamme ; le potentiel technique est recherché même si les qualités commerciales 
sont un pré-requis.

Evolution  

Plusieurs évolutions sont possibles après deux à trois ans de poste : 

- La prise en charge d’un portefeuille de clients plus haut de gamme.
- L’acquisition d’un portefeuille de clients professionnels.

Une évolution pour un poste de Directeur d’une petite agence (dite monomarché).

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 22 000 0 à 2 000

Moy. 26 000 0 à 5 000

Max. 29 000 0 à 8 000

Confirmé

Min. 27 000 0 à 5 000

Moy. 32 000 0 à 6 000

Max. 36 000 0 à 8 000 ©
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2 - Le Conseiller Clientèle Professionnels

La tendance à la segmentation de la clientèle donne au métier de Conseiller Clientèle Professionnels une 
importance toute particulière. Il s’agit pour le Conseiller de suivre la situation financière d’une clientèle 
composée d’entreprises individuelles : commerçants, artisans, professions libérales, agriculteurs et 
viticulteurs. Or la segmentation croissante des catégories de clientèle pousse les banques à spécialiser 
encore davantage le métier en formant spécifiquement leurs commerciaux à chaque type de client : 
on rencontre ainsi des Conseillers Clientèle Professions Libérales de Santé, des Conseillers Clientèle 
Agricole, etc.

 Toutes les banques ont développé une activité pour les « professionnels »,  qu’elles ont rapprochée du 
marché du particulier au sein des agences alors que celui de l’entreprise s’est éloigné et localisé au sein 
de centres d’affaires dédiés.  

Responsabilités

Il s’agit avant tout d’un poste commercial, dont les missions sont : 

- La prise en charge et le développement d’un portefeuille de clients professionnels.
- L’analyse du risque dans le cadre de financements court et moyen terme.
- �La gestion des comptes privés des clients du portefeuille. La tendance veut que les Conseillers Clientèles 

Professionnels puissent aujourd’hui gérer à la fois les comptes professionnels et privés de leurs clients,  
« mixité » qui est un enjeu commercial majeur pour les banques.

Rattachement

Exerçant de plus en plus en agences, il est rattaché au Directeur de Clientèle ou au Directeur d’Agence. 
Remarque : dans les plus petites structures, c’est souvent le Directeur d’Agence qui prend la responsabilité du 
portefeuille de clients professionnels.

Profil

Les profils recrutés justifient d’une formation BAC+2, complétée par au moins une première expérience 
commerciale en banque, ou d’une formation BAC+4/5, qui, dans ce cas, peut permettre d’accéder à ce 
poste.

Evolution  

Deux types d’évolution sont couramment proposés aux Conseillers Clientèle Professionnels :

- �Une évolution avec un changement de portefeuille, suivant la qualité de la clientèle professionnelle gérée. 
S’il s’agit d’une clientèle plutôt composée de professions libérales, une évolution vers des postes en gestion 
de patrimoine est envisageable. S’il s’agit d’une clientèle de petits entrepreneurs, la progression s’effectuera 
plutôt vers un poste de chargé d’affaires PME/PMI.
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- �Une autre évolution est possible vers des postes d’animation de marché (marché professionnel) ou de 
Direction d’agence. De plus en plus pour certaines banques, il est nécessaire d’avoir la double compétence 
pour être Directeur d’Agence.

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 24 000 0 à 2 000

Moy. 28 000 0 à 4 000

Max. 32 000 0 à 8 000

Confirmé

Min. 30 000 0 à 5 000

Moy. 36 000 0 à 6 000

Max. 42 000 0 à 8 000 ©
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3 - Le Chargé d’Affaires PME / PMI

Le marché de la PME/PMI a été ces 5 dernières années le théâtre d’une véritable compétition entre 
les banques en matière de recrutement. La branche PME/PMI est l’objet de toutes les attentions. 
L’ensemble des banques françaises se veut aujourd’hui acteur majeur sur ce marché. Les mutualistes, 
traditionnellement plus proches de la clientèle de particuliers, s’implantent progressivement sur le 
marché alors que les banques étrangères ont intensifié leur maillage. La segmentation de la clientèle a 
vu le jour également et parallèlement la formation des Chargés d’Affaires s’est accrue. Derrière toutes 
ces ambitions, on peut percevoir l’intérêt de toutes les banques pour le chef d’entreprise et pour les 
futures cessions et transmissions de leur outil de travail.

Par ailleurs, les produits et services développés pour cette clientèle sont de plus en plus nombreux et 
spécifiques, exigeant de la part des conseillers qu’ils soient non seulement de très bons commerciaux 
mais aussi qu’ils aient toutes les compétences techniques requises. En résumé, il est un généraliste de la 
banque et un spécialiste de l’entreprise.

Responsabilités

Il prend en charge et développe un portefeuille constitué d’entreprises dont le chiffre d’affaires est compris 
entre 3 et 200 millions d’euros (variable selon les banques) et commercialise auprès de cette clientèle les 
produits et services dédiés.

- Il analyse la situation économique et financière de l’entreprise pour définir ses besoins de financements.

- Il établit les dossiers de crédits et en négocie les conditions financières et les conditions de garanties.

- �Il traite des grandes problématiques stratégiques de la PME et oriente le dirigeant vers les spécialistes 
produits (épargne salariale, cash management, Comex, affacturage, leasing, haut de bilan etc.) et, le cas 
échéant, vers la gestion privée pour son cas personnel.

Rattachement

Les banques françaises ont en majorité rassemblé leurs activités « Entreprises » dans des centres d’affaires 
spécifiques, dont les Directeurs sont les responsables hiérarchiques des Chargés d’Affaires.
Sinon, il est rattaché au Directeur de sa succursale.

Profil

C’est un métier où l’on rencontre une grande diversité de profils. Il s’adresse en effet autant à des profils 
confirmés ayant une belle expérience commerciale qu’à des débutants justifiant d’un diplôme BAC+5 de type 
Ecole de Commerce ou troisième cycle universitaire.
Ces deux types de formations peuvent être complétés par l’ITB ou le CESB.
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Evolution  

Elle peut être multiple : 

- �Sur un marché connexe : prise en charge d’un portefeuille de grandes entreprises (au-delà de 200 millions 
d’euros de chiffre d’affaires).

- �Dans des fonctions transversales : inspection générale, marketing spécifique à la clientèle entreprises, 
direction des risques...

- �Dans des fonctions managériales de gestion d’un centre d’affaires. Ces évolutions restent cependant 
rares étant donné le nombre restreint de postes et sont très souvent proposées dans le cadre de mobilités 
internes.

- Sur une spécialisation produit : affacturage, crédit-bail, cash management, etc.

- �De façon plus rare pour certains métiers de la banque d’affaires (LBO, Fusion/acquisition middle market, 
ECM etc.).

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 28 000 0 à 2 000

Moy. 36 000 0 à 4 000

Max. 38 000 0 à 6 000

Confirmé

Min. 36 000 0 à 4 000

Moy. 45 000 0 à 8 000

Max. 60 000 0 à 15 000 ©
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4 - Le Directeur d’Agence

Malgré le développement constant de la banque en ligne et du libre-service bancaire, la fonction de 
Directeur d’Agence est plus que jamais un poste essentiel dans l’organisation du réseau. Le maillage 
d’agences est un critère prépondérant pour juger le développement d’une « marque » bancaire.

Dans un contexte général où les enjeux commerciaux ont gagné en importance, il est le relais entre 
la stratégie du siège et la force de vente et garantit la mise en œuvre de la politique commerciale et 
l’atteinte des objectifs.

Responsabilités

C’est le métier le plus varié de l’activité d’exploitation. Le Directeur d’Agence exerce un grand nombre de 
responsabilités, mais le niveau de ces dernières dépend de la taille de l’agence et de la clientèle sur laquelle 
elle intervient.

- �Il est responsable de la bonne application de la politique commerciale du siège et gère l’ensemble de l’offre 
de produits et de services de son entité.

- �Il est également le gestionnaire du centre de profit, ce qui implique qu’il est responsable de la rentabilité du 
point de vente, qu’il définit les objectifs et s’assure de leur bonne réalisation. 

- Il maîtrise les risques de son agence en termes d’engagements.

- �Il manage, recrute et évalue son équipe de Conseillers Clientèle (particuliers, professionnels, etc.), effectifs 
qui peuvent varier de 3 à 20 individus.

- �Il traite en direct les problématiques des clients les plus importants de son agence qu’il représente par ailleurs 
vis à vis de l’externe.

- �Enfin, il arrive dans certaines petites structures qu’il ait la charge d’un portefeuille de clients professionnels 
et/ou patrimoniaux.

Rattachement

Il est rattaché soit au Directeur de Groupe soit au Directeur de Secteur.

Profil

Aujourd’hui diplômés de niveau BAC+4/5, les Directeurs d’Agence justifient le plus souvent de 3 à 5 ans 
d’expérience leur ayant donné une très bonne connaissance du réseau de la banque et de sa clientèle. 
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A défaut d’un diplôme de l’enseignement supérieur, les banques exigent l’obtention de l’ITB ou d’un 
équivalent interne.

Dans certaines banques, les jeunes diplômés peuvent démarrer une carrière bancaire à un poste de direction 
d’une petite agence.

Evolution  

Le poste de Directeur d’Agence conduit à tous les postes opérationnels du réseau : animation de marché, 
Direction de Groupe, marketing opérationnel, etc. ou à des postes de spécialistes : Chargé d’Affaires PME 
/ PMI, gestion de patrimoine, etc.

Il permet également mais plus rarement de revenir sur des fonctions du siège comme l’Inspection Générale, 
le Contrôle Interne, la Direction des Risques...

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 27 000 0 à 5 000

Moy. 33 000 0 à 5 000

Max. 35 000 0 à 8 000

Confirmé

Min. 33 000 0 à 5 000

Moy. 42 000 0 à 8 000

Max. 55 000 0 à 10 000 ©
 M

ic
ha

el
 P

ag
e



20

«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er  
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

ÉTUDE DE RÉMUNÉRATIONS - Banque 2008 - 2009

B
an

q
ue

 2
00

8 
- 2

00
9

5 - Le Conseiller en Gestion de Patrimoine

La gestion de patrimoine (et plus particulièrement la banque privée) reste une activité privilégiée par 
les établissements bancaires.
La clientèle patrimoniale a explosé en nombre avec l’arrivée massive sur le marché des populations 
favorisées issues du baby-boom et avec l’internationalisation des patrimoines concernés. 
De plus, le marché s’est considérablement démocratisé, et les problématiques actuelles de financement 
des retraites ont largement contribué au développement de produits et services spécifiques. 
Enfin, cette activité ne représente qu’un risque limité, hormis le risque lié aux marchés financiers.
Les structures bancaires ont redoublé d’efforts pour capter cette nouvelle source de revenus jusqu’à 
rendre le marché fortement concurrentiel. Le plus bel exemple est donné par la bataille livrée autour du 
chef d’entreprise et de la manne découlant de la transmission de son outil de travail. La concurrence 
entre les différentes places financières en Europe contribue à tendre un peu plus ce marché. 
L’arrivée en régions de ce métier, « parisien » à l’origine, contribue également à cette tension du 
marché.
Les banques ont également segmenté leurs clients et personnalisé leur approche en fonction du 
montant des avoirs confiés (de la clientèle « mass affluent » aux clients « family office »). En parallèle,  
de nouvelles fonctions se sont développées pour répondre le mieux possible aux exigences de clients 
devenus des connaisseurs et n’hésitant pas à mettre les banquiers en concurrence : expert en immobilier 
ou en art, ingénieur patrimonial...

Responsabilités

- �En tant que commercial, il prend en charge et développe un portefeuille composé de personnes physiques 
dont les avoirs contrôlés sont d’un montant minimum de 50 000 euros et ce jusqu’à plusieurs dizaines de 
millions d’euros.

- �Il procède à l’étude de la situation patrimoniale globale de ses clients, puis définit et met en œuvre une 
stratégie adaptée en accord avec lui et selon le profil de risques défini.

- �Selon les réseaux, il assure la gestion des risques liés à certaines opérations et effectue pour le compte de ses 
clients des montages financiers à forte valeur ajoutée.

- �Il oriente le client vers les spécialistes (Juristes, Fiscalistes ou Gérants Financiers) en cas de besoins plus 
complexes.

Rattachement

A l’instar des Chargés d’Affaires Entreprises, les Conseillers en Gestion de Patrimoine sont souvent rassemblés 
en Centres d’Affaires Spécialisés. Ils dépendent alors du Directeur de l’Entité ou du Directeur de la Clientèle 
Privée.
Sinon, ils exercent en agence et dépendent alors du Directeur d’Agence.



21

«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er  
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

ÉTUDE DE RÉMUNÉRATIONS - Banque 2008 - 2009
«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er  
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

Profil

Ce poste exige de très bonnes connaissances financières, juridiques et fiscales. Les profils recherchés sont 
donc exclusivement de type BAC+4/5 (maîtrise banque/finance, ecole de commerce, etc.).

La voie royale reste les formations en gestion de patrimoine (proposées aussi en formation continue) et tout 
particulièrement les MASTERS de Clermont-Ferrand, Lyon II, Dauphine, de Bordeaux ou de l’ESCP.

Les profils ITB sont de plus en plus rares, alors que le CESB reste une formation cotée.

Evolution  

L’évolution la plus courante consiste à rester sur le même type de responsabilité, en faisant monter en 
gamme le portefeuille vers la gestion de fortune.
Il est également possible d’évoluer sur un poste de spécialiste technique : gestion de portefeuille, ingénierie 
patrimoniale même si les passerelles vers l’expertise deviennent compliquées.
Un retour au siège est envisageable par l’intermédiaire de l’inspection générale, par exemple.
Enfin, des fonctions d’Animateur de Marché ou même de Directeur en Gestion Privée avec des  
responsabilités managériales sont aussi possibles.

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 30 000 0 à 2 000

Moy. 34 000 0 à 2 000

Max. 38 000 0 à 6 000

Confirmé

Min. 40 000 0 à 6 000

Moy. 50 000 0 à 7 000

Max. 70 000 0 à 15 000 ©
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6 - Le Chargé d’Affaires Grandes Entreprises

Le métier de Chargé d’Affaires Grandes Entreprises a beaucoup évolué ces 10 dernières années. 
Même s’il est souvent rattaché à l’activité de banque de détail, il s’inscrit de plus en plus dans une 
approche clientèle proche de la banque de gros. Il doit alors être capable de présenter toute la palette 
des métiers de haut de bilan tout en proposant une couverture internationale à ses clients. On utilise 
souvent la distinction entre les clients « middle market up » dans le giron des banquiers de réseau et les 
clients « corporate » qui sont traités par les banques de gros (BFI), les clients les plus importants étant 
gérés par les Senior Bankers.

Au sein des Réseaux, même si la responsabilité du Chargé d’Affaires varie selon les établissements,  
il est associé à toutes les opérations financières de ses clients. A mi-chemin entre le banquier d’affaires 
et le banquier de réseau, il se doit d’être un généraliste de la banque. Les spécialistes du Haut de Bilan 
interviennent en support de ces derniers ; ils ont d’ailleurs fleuri ces dernières années pour le compte 
de la clientèle « mid market » qui intéressait peu jusqu’à présent les BFI en raison de la taille des deals 
traités. Ainsi toutes les banques de réseau se sont dotées de compétences ECM, DCM et M&A.

Responsabilités

- �En première ligne de la relation commerciale, il a avant tout pour mission la gestion et le développement 
d’un portefeuille d’entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 200 millions d’euros.

- �Il doit s’informer de l’évolution sectorielle afin de proposer à ses clients des opportunités intéressantes.

- �Il monte les dossiers de crédit.

- �Il est garant de la rentabilité de la relation en maîtrisant le risque.

- �Il met ses interlocuteurs en relation avec les spécialistes (haut de bilan, financements structurés, etc.)  
en cas d’opérations spécifiques.

Rattachement

Les Chargés d’Affaires Grandes Entreprises sont le plus souvent regroupés dans un centre d’affaires spécifique, 
au sein duquel ils sont organisés par Pôle d’activité (énergies–matières premières, medias– télécoms, etc.) ou 
par pays d’origine des clients.

Ils sont alors directement rattachés au Directeur de Pôle.

Lorsqu’ils sont expatriés, ils dépendent directement du Directeur Général de la succursale ou de la filiale.
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Profil

Deux profils de Chargé d’Affaires Grandes Entreprises peuvent être distingués :

- �Les jeunes diplômés des meilleures Ecoles de Commerce et d’Ingénieurs, ainsi que les meilleures 
formations universitaires spécialisées ont directement accès à ces métiers, en débutant leur carrière dans 
un poste d’Assistant.

- �Les profils plus confirmés sont des Chargés d’Affaires qui ont une expérience significative dans les fonctions 
bancaires. Bien diplômés également (la maîtrise des techniques d’analyse financière est indispensable), 
ils ont la crédibilité nécessaire au près de leur client pour être l’interlocuteur des Directeurs Financiers, 
Trésoriers et de la Direction Générale.

Dans la mesure où les interlocuteurs se sont internationalisés au même titre que leurs entreprises, la maîtrise 
de l’anglais est impérative.

Evolution  

Pour les profils plus expérimentés, la position d’Adjoint de Senior Banker représente déjà une forme 
d’aboutissement dans la banque. Mais certains peuvent encore briguer des postes de management, comme 
Directeur de Pôle ou de Secteur.
Pour les juniors, toutes les évolutions sont possibles, la plus courante étant de devenir Chargé d’Affaires 
Grandes Entreprises à part entière. Une spécialisation vers les Financements Structurés est également très 
souvent recherchée.

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 32 000 0 à 5 000

Moy. 35 000 0 à 5 000

Max. 38 000 0 à 8 000

Confirmé

Min. 45 000 0 à 8 000

Moy. 60 000 0 à 10 000

Max. 90 000 0 à 25 000 ©
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7 - Le Chargé d’Affaires Financements Spé. Entreprises

L’ensemble des banques et établissements financiers présents en France, se positionnent aujourd’hui 
comme des acteurs incontournables sur ce marché car les entreprises ont de plus en plus recours à ce 
type de financements, en seconde place, après l’autofinancement et devant le crédit classique.
Par ailleurs, la plupart des secteurs d’activité ont connu ces dernières années un fort développement de 
leur chiffre d’affaires, notamment en 2006 et 2007, permettant de relancer l’investissement et donc le 
besoin en financement.

Les marchés du crédit bail (mobilier et immobilier) et de l’affacturage (notamment sur le « confidentiel ») 
sont en plein développement, car peu consommateur de fonds propres et présentant plus de souplesse.

Concernant le métier de Chargé d’Affaires, alors qu’il n’y a pas de réelle sectorisation par secteur 
d’activité pour l’affacturage, le marché du Crédit Bail est en revanche très segmenté. L’attrait de ce 
type de financement, pour les PME, réside dans la capacité à dégager davantage de trésorerie et à 
favoriser l’investissement.

Contrairement au poste de Chargé d’Affaires Entreprises, le Chargé d’Affaires en Financements 
Spécialisés (ou Ingénieur Commercial) est à la fois un gestionnaire de prescripteurs, un commercial 
itinérant et un spécialiste sur son marché ou secteur géographique. Par ailleurs, son produit est unique 
mais son montage s’adapte aux besoins de l’entreprise et peut rapidement devenir complexe, notamment 
dans le cas du Crédit Bail.

Responsabilités

- �Il prend en charge soit un portefeuille de clients qu’il gère en direct soit des « Vendors Programs », à savoir 
des prescripteurs.

- �Il analyse les besoins de l’entreprise et évalue le risque afin de proposer le montage financier le plus 
approprié.

- �En fonction de son niveau de délégation, il valide l’opération ; au delà il transmet le dossier auprès des 
Analystes Crédits.

Rattachement

Généralement les banques ou etablissements Financiers organisent leurs filiales au niveau régional, aussi le 
Chargé d’Affaires est rattaché soit au Directeur d’Agence, soit au Directeur Régional.

Profil

Les profils sont divers et variés et s’adressent tant à des débutants qu’à des profils confirmés, ayant une 
expérience de Chargé d’Affaires Professionnels ou Entreprises. Ils peuvent aussi justifier d’une expérience 
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commerciale sur les marchés qu’ils financent : bureautique, informatique, agricole... généralement issus 
d’un Bac+2 au minimum, avec un fort tempérament commercial.

Evolution  

- �Vers des fonctions managériales : Directeur de Région, de Marché ou d’Agence.

- �Vers des marchés connexes (dans le cadre du Crédit Bail) : ticket d’entrée supérieur, marché différent.

- �Vers des fonctions dites « support » : engagement, contentieux, formation...

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Un véhicule de fonction est très souvent associé à ce package, compte tenu d’un métier très itinérant. 
Notons que le variable du Chargé d’Affaires en Crédit Bail Immobilier et en Crédit Bail Mobilier de type 
expert (shipping, avions...) peut atteindre des niveaux plus importants.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 28 000 0 à 5 000

Moy. 32 000 0 à 5 000

Max. 36 000 0 à 7 000

Confirmé

Min. 40 000 0 à 8 000

Moy. 50 000 0 à 10 000

Max. 60 000 0 à 15 000 ©
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8 - Le Chargé d’Affaires Financements Spé. Particuliers

Le marché des particuliers s’est adapté à des bouleversements importants depuis une dizaine d’années. 
De nombreux acteurs spécialisés, en complément des banques dites universelles ont fait leur apparition, 
notamment sur la partie financements aux particuliers. 
Le crédit à la consommation et le crédit immobilier ont ainsi été développés par les banques au travers de 
filiales ou de sociétés de courtage. Le crédit immobilier a principalement bénéficié de l’augmentation du 
marché de l’immobilier, tandis que le crédit à la consommation a profité d’une certaine démocratisation 
vis à vis du grand public.

Responsabilités

- �Il veille à la réalisation d’objectifs commerciaux, dans le respect de la politique commerciale et dans le 
respect de la politique des risques de son établissement, tout en respectant la délégation de pouvoir qui lui 
est confiée.

- �Il prend en charge un portefeuille de clients particuliers et/ou une zone géographique prédéterminée. Son 
rôle est de gérer, de développer et de pérenniser son portefeuille ou sa zone par une action commerciale forte. 
Cette approche est d’autant plus marquée que pour certaines fonctions, les apporteurs d’affaires (notaires, 
experts-comptables, agences immobilières, banques, enseignes de distribution ...) doivent être démarchés 
directement.

- �Lorsqu’une part importante de son temps est dédiée à la prospection, il consacre l’essentiel de son activité 
au développement de son portefeuille. Si le portefeuille est déjà constitué, une part importante de son travail 
peut être dédiée à la gestion du risque et de l’existant.

- �Il veille enfin au bon respect des normes d’endettement et il conseille ses clients dans la réalisation des 
financements (achats ou rachats). Il valide ainsi la faisabilité du projet de son client, tout en lui proposant les 
produits annexes (destinés à la garantie de la personne ou à la garantie du bien). 

Rattachement

Le Chargé d’Affaires Financements Spécialisés Particuliers peut exercer en agence. Dans ce cas là, il est la 
plupart du temps rattaché au Directeur d’Agence. Lorsqu’il exerce au siège ou en filiale, il peut être rattaché à 
un Responsable Régional pour les postes d’itinérants et à un chef de plateau pour les postes de sédentaires.

Profil

Les établissements de crédit spécialisés sont à la recherche de profils commerciaux. Ils sont assez ouverts 
quant à la formation initiale. Qu’elle soit de type Bac+2 ou Bac+4/5, de bonnes capacités relationnelles et 
commerciales sont recherchées.
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Evolution  

Au delà de la gestion d’un portefeuille de taille plus importante et ou d’une zone géographique plus 
large, plusieurs évolutions sont possibles. La plupart du temps, elles sont hiérarchiques : Direction d’une 
Agence, Chef de Plateau ou Responsable Régional. Il est néanmoins possible d’avoir des évolutions  
fonctionnelles : animation plus transversale ou poste de Formateur, une fonction en middle office est aussi 
envisageable (montages des dossiers, analyse risques etc...).

Il est à noter que les possibilités d’évolutions restent plus rapides que dans la Banque de Réseau.

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

NB : Ces dernières années, compte tenu du volume des opérations traitées, les variables sont plus 
importants dans la partie crédits immobiliers que dans la partie crédits consommation et dépendent donc 
énormément des cycles économiques.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 20 000 0 à 4 000

Moy. 23 000 0 à 8 000

Max. 28 000 0 à 12 000

Confirmé

Min. 24 000 0 à 6 000

Moy. 28 000 0 à 10 000

Max. 33 000 0 à 12 000 ©
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9 - L’Animateur de Marché

C’est un poste dont l’existence est directement liée à la segmentation croissante de la clientèle. 
L’Animateur est spécialiste d’un marché (particuliers, agricole, jeunes, professionnels, entreprises, 
collectivités locales et associations) sur lequel il exerce des fonctions transversales, au contact de la force 
de vente du réseau et en relation avec la stratégie marketing générale de la banque. Il assure un rôle de 
manager fonctionnel auprès des commerciaux de son marché.

Responsabilités

Elles couvrent généralement : 

- �La définition d’actions commerciales à destination du marché dont il est Responsable, en collaboration avec 
la Direction du Développement.

- �La prise de contacts, sur son secteur géographique, avec les organismes représentatifs de la vie de son marché 
(les coopératives ou groupements d’exploitants pour la clientèle agricole, le CROUS ou les associations 
d’étudiants pour la clientèle 18-25 ans, etc.) et les institutionnels.

- �La déclinaison locale des opérations nationales destinées à son marché et la gestion des partenariats.

- �Le coaching des équipes commerciales dans leur approche de la clientèle et l’accompagnement  des Chargés 
de Clientèle dans leur relation avec les clients les plus importants du groupe.

- �Le suivi du budget alloué à ces actions commerciales, avec un réel souci d’évaluation des résultats.

- �Le recrutement et la formation des Commerciaux.

Rattachement

Il est rattaché, à la fois, au Directeur du Groupe d’Agences de son secteur géographique, au Directeur du 
Marché concerné ou au Directeur du Développement.

Profil

Des profils variés de BAC+2 à BAC+5, justifiant impérativement d’une expérience significative dans le 
réseau, sur le marché sur lequel il anime les équipes. 
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Evolution  

Deux types d’évolution sont privilégiés pour les Animateurs de Marché : 

- �La Direction d’une Agence de taille significative ou d’un Marché.
- �Le passage vers des fonctions marketing au sein du siège ou de la Direction Régionale (marketing 

stratégique, opérationnel ou même produit).

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Min. 35 000 0 à 2 000

Moy. 42 000 0 à 5 000

Max. 50 000 0 à 5 000 ©
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10 - Le Directeur de Groupe

Les réorganisations mises en œuvre dans la plupart des réseaux bancaires (mutualistes ou non) ont eu 
pour conséquences : 

- L’augmentation du nombre de points de vente et la création de centres d’affaires spécialisés.

- �Le développement de la banque «multi canal» qui a entraîné la disparition de certaines fonctions 
traitées en agence.

- La centralisation des fonctions « Back-office » sur des sites dédiés.

- La gestion et le suivi des risques par des directions distinctes de l’exploitation.

Dans ce contexte, le Directeur de Groupe se doit d’être un Directeur Commercial pour son secteur 
géographique. Il est donc l’interface commerciale avec la direction du développement du siège. 
Il est alors chargé, pour son secteur, d’organiser la conquête de PNB et de parts de marché. Notons 
que la taille des groupes s’est considérablement accrue ces 3 dernières années en raison de la fusion 
soit de Banques Régionales soit de Régions pour les banques non mutualistes. Le poids du Directeur de 
Groupe et ses responsabilités ne cessent donc d’être croissantes dans un marché devenu excessivement 
concurrentiel. 

Responsabilités

Généralement en charge d’un groupe de 10 à 40 agences (50 à 300 personnes), le Directeur de Groupe :

- �Intervient au niveau stratégique en analysant son marché local, en assurant la remontée de l’information vers 
le siège, en définissant et en conduisant le plan d’action commerciale sur son secteur,

- Fixe les objectifs commerciaux et assure le suivi des résultats,

- Assure la gestion de la banque en contrôlant les principaux indicateurs financiers,

- A un rôle de développeur RH (il repère les potentiels, valide les évolutions, etc.),

- A enfin une fonction de représentation auprès des décideurs locaux et des institutionnels.

Rattachement

Suivant la taille et l’organisation du réseau, le Directeur de Groupe est rattaché au Directeur Régional ou au 
Directeur du Réseau.
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Profil

Il s’agit d’un poste de direction exigeant une très bonne connaissance de la banque, de l’organisation de son 
réseau et des différents types de clientèle (3 marchés).

Malgré tout, il est possible de rencontrer deux types de profils différents : 

- �Les profils confirmés aux multiples expériences de la banque pour qui ce poste à responsabilité est 
l’aboutissement d’une carrière commerciale réussie.

- �Les profils moins confirmés, en général mieux diplômés ou anciens Inspecteurs, qui voient dans ce poste 
un tremplin vers des responsabilités de Direction Générale.

Evolution  

La Direction d’un Réseau, d’une région, d’un marché est la plus courante, ou même des fonctions centrales 
(en tant que Directeur Marketing ou des Engagements), autant de fonctions susceptibles de faire siéger leur 
titulaire au sein d’un Comité de Direction de la banque. Certaines banques souhaitent ce passage pour les 
profils candidats à une expérience à l’étranger.

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 50 000 0 à 10 000

Moy. 65 000 0 à 15 000

Max. 80 000 0 à 20 000

Confirmé

Min. 65 000 0 à 15 000

Moy. 85 000 0 à 20 000

Max. 100 000 0 à 25 000 ©
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1 - L’Analyste Crédits

Dans tous leurs métiers, les banques font face à des risques, liés notamment à la solvabilité de leurs 
clients, à la bonne anticipation des marchés financiers, à la complexité de certains montages ou 
opérations financières. Le but est de maîtriser au maximum ces risques, afin de dégager un avantage 
compétitif en terme de rentabilité. Le rôle de l’Analyste Crédits s’inscrit dans cette logique et consiste 
en l’évaluation et la maîtrise des risques inhérents à une contrepartie ou une opération.

Suite aux scandales financiers de ces dernières années et en prévision d’un possible ralentissement 
économique, le métier est aujourd’hui en pleine mutation et connaît un nouvel essor. La mise en place, 
dans toutes les grandes banques européennes, du projet Bâle II a permis également d’élargir la fonction 
et de « redorer » le blason du métier. Désormais les risques sont appréhendés sous deux angles différents :  
le quantitatif a été complété par un point de vue plus qualitatif. 

Responsabilités

Une bonne maîtrise des risques passe par : 

- ��La centralisation d’informations de tous types (comptable, cotations, ratings, etc.) permettant à l’analyste 
crédits de produire des études financières prévisionnelles et anticipatrices sur les clients. 

- �L’analyse des opérations proposées par les équipes opérationnelles en prenant en compte les impacts 
comptables (selon les normes IFRS) et la consommation des fonds propres de la banque.

- �La participation au comité de crédits, au cours duquel il présente ses conclusions et ses recommandations. 

- �La rédaction de la revue de crédits annuelle pour son portefeuille de clients, dans le but de réactualiser les 
limites d’engagement.

- �La collaboration à la mise en place de nouveaux projets (Bâle II, scoring, etc.).

- �La constitution d’équipes spécifiques et dédiées aux entreprises en difficulté (accompagnement des clients 
en Redressement Judiciaire ou prévention des Risques vis à vis de certains secteurs tels que celui des 
professionnels de l’immobilier...).

Rattachement

Suivant la complexité du portefeuille de clientèle traité (société cotée ou non, leader ou simple acteur sur un 
marché, etc.), l’Analyste Crédits exercera ses fonctions soit au siège (au sein de la Direction des Risques, 
directement), soit en Direction Régionale/Groupe (pour les petites entreprises et les professionnels).
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Profil

Il s’agit souvent d’un poste d’entrée dans la banque. Généralement confié aux jeunes diplômés d’Ecoles 
de Commerce désireux d’épouser une carrière bancaire, le métier a pour but de leur donner un bagage 
technique fort et la culture du risque.
Malgré tout, des profils plus confirmés dans la banque, justifiant d’une longue expérience de Chargé 
d’Affaires Entreprises, intègrent de plus en plus la Direction des Engagements à un poste d’encadrement 
ou d’Analystes sur des risques spéciaux. En effet leur expertise et la connaissance de plusieurs cycles 
économiques sont des atouts précieux pour la mixité des équipes.

Evolution  

Les évolutions se font généralement vers des métiers d’exploitation. En effet, le poste d’Analyste Crédits 
est très formateur et permet, autant aux profils Siège que Réseau, d’évoluer sur des postes de Chargés 
d’Affaires Entreprises, soit dans le Réseau, soit en banque de Financement, voire sur des activités plus 
techniques. Les évolutions récentes liées à Bâle II permettent aussi de mener une véritable carrière dans la 
fonction Risques.

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 28 000 0 à 2 000

Moy. 35 000 0 à 3 000

Max. 42 000 0 à 3 000

Confirmé

Min. 40 000 0 à 5 000

Moy. 50 000 0 à 5 000

Max. 65 000 0 à 8 000 ©
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2 - Le Comptable Bancaire

La fonction est particulière en banque : non seulement les comptes sont différents (Plan Comptable des 
Etablissements de Crédits), mais la fonction a progressé ces dernières années, exigeant des compétences 
nouvelles en fonction d’un réglementaire spécifique. En effet, le passage aux nouvelles normes IAS/
IFRS, le rôle croissant des systèmes d’informations et le rétrécissement des délais de clôture des comptes 
ont fait évoluer l’environnement technique. L’objectif final pour les banques est certes de réaliser des 
consolidations mensuelles, de réduire les délais de clôture, d’améliorer la fiabilité de l’information et de 
son analyse mais également de produire des états financiers par activité. A ce titre, toutes les banques 
ont beaucoup et mieux recruté entraînant une inflation salariale forte de toute la filière comptable 
bancaire.  

Responsabilités

Les missions du Comptable Bancaire consistent à : 

- �Produire les états comptables réglementaires et légaux (bilans, comptes de résultats, états BAFI et  
Commission Bancaire, etc.) dans les délais impartis.

- �Garantir la fiabilité de l’information produite, effectuer un premier contrôle de cohérence et une analyse des 
écarts.

- �Fournir des éléments d’analyse au contrôle de gestion, au département des Ratios Réglementaires.

- �Participer éventuellement aux grands projets comptables et travailler en collaboration avec le département 
Normes et Procédures.

Rattachement

Dans les grandes structures, où il existe une Direction Financière propre, les fonctions comptables sont, 
au même titre que le Contrôle de Gestion ou la consolidation, sous la tutelle du Directeur Administratif et 
Financier.
Dans les plus petites structures, le comptable est directement rattaché au Secrétaire Général.

Profil

Traditionnellement, le Comptable (en banque comme ailleurs), justifie de la formation propre à son métier : 
BTS, DECF, DESCF, Expertise Comptable. Aujourd’hui, les dimensions gestion de projets et analyse incitent 
les recruteurs à regarder plutôt les diplômés d’Ecole de Commerce ayant complété leur formation par un 
diplôme comptable. Les profils issus des cabinets d’audit externe sont également très recherchés.
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Evolution  

Les compétences très spécifiques des Comptables ne les appellent généralement pas à évoluer vers des 
métiers en dehors de leur champ d’expertise d’origine. Les évolutions se font au sein de la Direction 
Comptable, vers des responsabilités d’encadrement d’équipes, vers des postes à plus forte expertise (Normes 
et Procédures, Consolidation).

Aujourd’hui, la donne a un peu changé. En effet, les profils recrutés sont mieux diplômés, ce qui leur permet 
des évolutions vers d’autres métiers comme le Contrôle de Gestion ou la gestion de projet (notamment dans 
le cadre de la mise en place de Systèmes d’Informations Comptables).

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 25 000 0 à 2 000

Moy. 32 000 0 à 2 000

Max. 35 000 0 à 2 000

Confirmé

Min. 30 000 0 à 3 000

Moy. 38 000 0 à 3 000

Max. 45 000 0 à 3 000 ©
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3 - Le Responsable Normes et Procédures Comptables

Le règlement européen du 19 juillet 2002 impose aux entreprises faisant un appel public à l’épargne, 
de présenter leurs comptes consolidés selon les normes IAS/IFRS, afin de garantir une meilleure 
transparence comptable. En effet, la présentation des comptes de ces entreprises selon des normes 
harmonisées en facilitera la compréhension et surtout la comparaison à l’échelon européen.
Depuis son application dans les banques et les établissements financiers, le poste de Chargé d’Etudes 
Normes et Procédures Comptables et le poste de Responsable Normes et Procédures Comptables ont 
vu le jour. Ce dernier a pour mission de veiller à la conformité des procédures ainsi qu’à leur mise en 
place dans le respect des Normes Comptables Bancaires.

Responsabilités

Les missions du responsable normes et procédures comptables sont les suivantes :

- �Il manage une équipe dédiée soit à la production normative et à la rédaction des procédures (gestion du Plan 
de Compte Bancaire) soit à la veille réglementaire en lien avec les équipes prudentielles.

- �Il opère les adaptations nécessaires aux nouvelles normes IAS/IFRS.

- �Il encadre et assiste les changements que nécessite la mise à niveau des systèmes d’information, ce qui lui 
permet de saisir les enjeux économiques associés à ces évolutions.

- �Il est le garant de l’interprétation comptable et veille à la validité de l’ensemble des produits créés et des 
opérations menées par le Front Office pour lesquels il en assure les traitements prudentiels.

- �Il participe au comité des nouveaux produits, contribue à la communication financière du groupe, représente 
la banque lors des réunions de place et participe aux travaux d’arrêtés pour les points normatifs.

Rattachement

Dans les grandes structures, il est directement rattaché au Directeur Comptable. Dans d’autres cas, il peut 
être rattaché directement au Directeur Financier et cumule alors les fonctions de Directeur Comptable et de 
Responsable Normes et Procédures.

Profil

Le Responsable Normes et Procédures est le plus souvent de formation supérieure comptable ayant au  
minimum de 5 à 8 ans d’expérience vers des fonctions comptables. De plus, il doit maîtriser le réglementaire 
bancaire et être au fait des principales opérations proposées par les opérationnels du Front Office (très 
spécifiques pour les opérations de la BFI).
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Evolution  

En raison de la technicité du poste de Responsable Normes et Procédures Comptables, les évolutions se 
font généralement vers des métiers au sein de la direction financière (consolidation, Maîtrise d’Ouvrage 
Comptable...). Elles sont possibles également vers des fonctions « middle-office » ou des fonctions de  
contrôle au sein des métiers ou en organe Central. 

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 30 000 0 à 2 000

Moy. 42 000 0 à 2 000

Max. 50 000 0 à 3 000

Confirmé

Min. 50 000 0 à 4 000

Moy. 65 000 0 à 6 000

Max. 80 000 0 à 8 000 ©
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4 - Le Responsable Consolidation

La direction financière des groupes bancaires doit aujourd’hui disposer de tous les indicateurs clés 
représentant les performances du groupe afin de prendre très rapidement les bonnes décisions.

L’actualité réglementaire, notamment les nouvelles normes IAS/IFRS, réduit le délai de production des 
informations et renforce les niveaux de détail et de fiabilité attendus.

Les états financiers consolidés permettent une interprétation réaliste de la performance et de la situation 
financière d’un groupe. Le responsable consolidation a la responsabilité d’établir ces états financiers 
en incluant tout ou partie de l’actif et du passif des filiales du groupe dans les comptes de la société 
mère à la tête du groupe. Le processus de consolidation permet de cumuler les comptes de toutes les 
sociétés du groupe bancaire dans le but d’établir un bilan et un compte de résultat consolidés comme 
s’il s’agissait d’un seul et même établissement. 

C’est un poste exposé en raison de la fiabilité des informations à remonter et des délais impartis pour 
consolider. C’est un rouage essentiel pour avoir une production des états financiers de qualité et donc 
une communication financière pertinente.

Responsabilités

Le responsable consolidation est responsable des travaux de consolidation comptable au sein d’une Direction 
Financière :

- �Il vérifie et coordonne les données comptables des différentes sociétés du Groupe.

- �Il réalise la collecte des liasses comptables et fiscales selon le calendrier de consolidation des comptes (de 
plus en plus mensuel).

- �Il analyse les bilans et comptes de résultats de chacune des sociétés à consolider et élabore les résultats 
consolidés.

- �Il établit les états financiers consolidés en normes IFRS.

- �Il participe à l’optimisation des procédures et méthodes nécessaires à la consolidation.

- �Il justifie les travaux auprès des commissaires aux comptes.

Rattachement

Le responsable consolidation agrège l’information financière de toutes les sociétés du Groupe, et intervient, 
à ce titre, en lien étroit avec la comptabilité et le contrôle de gestion. Il est le correspondant de tous les 
contrôleurs financiers à l’international (pour les filiales et succursales) et des directions comptables en 
France et dans les DOM TOM.  Il est ainsi rattaché au Directeur Administratif et Financier ou au Directeur 
Comptable en central.
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Profil

Le responsable consolidation est diplômé d’une formation supérieure comptable (DECF, DESCF, MSTCF 
voire Expertise). Il justifie au minimum de 10 années d’expérience au sein d’un cabinet d’audit, d’expertise 
comptable ou d’un service de production comptable bancaire.     

Evolution  

Après quelques années d’expérience en consolidation, le responsable consolidation évolue vers les métiers 
de contrôle de gestion ou de production comptable vers des postes d’encadrement.

Rémunération

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 30 000 0 à 2 000

Moy. 40 000 0 à 2 000

Max. 45 000 0 à 4 000

Confirmé

Min. 60 000 0 à 6 000

Moy. 75 000 0 à 10 000

Max. 90 000 0 à 15 000 ©
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5 - Le Contrôleur de Gestion

Les interventions du contrôleur de gestion sont devenues de plus en plus précises. Le lien avec la 
direction comptable s’est d’ailleurs très largement renforcé ces dernières années en raison de la 
nécessité de rendre fiable les informations à remonter. 
Son rôle est d’analyser finement et de reporter l’information jusqu’à la direction générale pour 
permettre un pilotage actif des activités. Nous avons constaté l’apparition de 2 types de contrôleurs 
de gestion, d’une part au sein des métiers pour permettre le suivi précis et quotidien d’une activité et 
d’autre part en central pour consolider les résultats et les analyses. L’objectif commun du contrôle de 
gestion est de prévoir, d’anticiper et de corriger.

Responsabilités

Les missions d’un contrôleur de gestion sont les suivantes :

- �Contribuer à l’élaboration des objectifs de la banque par activité et par département. 

- �Planifier budgétairement les moyens financiers, humains et techniques à mettre en œuvre. 

- �Réaliser des études économiques et financières spécifiques. 

- �Elaborer et faire évoluer les outils nécessaires au suivi des résultats. 

- �Exercer en permanence une surveillance des indicateurs de gestion mis en place pour évaluer l’activité de 
l’entreprise, et en vérifier la cohérence avec le département comptable. 

- �Comparer et analyser les écarts entre les prévisions et les résultats. 

- �Ajuster les prévisions en fonction des écarts constatés et proposer des actions correctrices. 

- �Reporter auprès de la direction générale par la rédaction de rapports de synthèse et participer à la 
communication financière de la banque.

Rattachement

Le contrôleur de gestion central est rattaché à une Direction du Contrôle de Gestion spécifique alors que le 
contrôleur de gestion métier est rattaché directement à l’activité.

Profil

Les formations généralistes en gestion ou économie complétées par une formation en comptabilité sont 
bien adaptées. Le plus gros des bataillons des contrôleurs de gestion proviennent d’ecoles de commerce 
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et de gestion et de formations universitaires spécialisées en Finance. Les filières courtes comme le DUT 
gestion des entreprises et des administrations et le BTS comptabilité gestion permettent d’évoluer vers 
des postes d’assistants. Notons les « transferts » récents des profils comptables vers des fonctions élargies 
de contrôleurs de gestion.

Evolution  

Les établissements bancaires sont soucieux de maîtriser leurs coûts et d’améliorer leur performance.  
C’est d’autant plus vrai pour les banques soucieuses de « soigner » leur cours de bourse et donc les analystes 
financiers. Fonction cruciale pour la stratégie et la communication financière, le contrôle de gestion est 
une valeur sûre du marché de l’emploi cadre. Il permet des évolutions de carrière vers des postes à plus 
fortes expertises ou vers des postes d’encadrement opérationnel. 

Les débouchés sont nombreux. Le contrôleur de gestion peut occuper des postes au sein de la direction 
financière (la gestion actif/passif, l’inspection ou la direction de l’organisation...) ou au sein de postes 
opérationnels de haut niveau comme la direction d’un business unit ou le secrétariat général d’une filiale.

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 26 000 0 à 2 000

Moy. 34 000 0 à 2 000

Max. 38 000 0 à 3 000

Confirmé

Min. 40 000 0 à 4 000

Moy. 55 000 0 à 6 000

Max. 70 000 0 à 8 000 ©
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6 - Le Gestionnaire Actif / Passif

Il y a encore quelques années, le métier ALM était une pure fonction de contrôle. L’enjeu de la maîtrise 
des risques (combiné au renforcement des contraintes réglementaires et comptables) est devenu tel 
que ce métier s’est rapproché de ceux de la salle des marchés et de l’asset management. Face à la 
diversité des actifs à gérer et à la précision des analyses à produire pour le compte de la Direction 
Générale, les profils recrutés pour ces fonctions ALM sont de plus en plus experts avec des compétences 
mathématiques/financières pointues.
Notons que l’ALM s’intègre aujourd’hui à un département élargi dédié à la Gestion Financière de 
Bilan dont le rôle est double :

- �La structuration d’opérations complexes pour compte propre (titrisation, capital hybride, tiers one 
structuré, equity linked...).  

- �La fonction de conseil à destination des Directions Financières et des lignes métiers (Réseau, Banque 
de financement et d’investissement...).

Ainsi l’organisation interne de la gestion Actif/Passif doit tenir compte d’une tendance de fond orientée 
vers la structuration de stratégies/produits complexes et la dynamisation de l’allocation des fonds 
propres.

Responsabilités

Dans la banque de détail, la gestion actif/passif a pour but l’analyse du bilan de la banque et est force de 
proposition en termes de stratégie financière et de politique commerciale. Dans ce cadre, ses responsabilités 
reposent sur : 

- �La collecte de données, par l’intermédiaire des systèmes d’informations, provenant de différents services 
de la banque (la direction financière, le contrôle de gestion, les salles des marchés, le Back-Office) et 
permettant une analyse pointue des risques. 

- �La conception d’outils de suivi, à partir des grands indicateurs financiers (ratio Mac Donough, taux de 
cession interne, allocation de fonds propres, etc.) permettant de mesurer la sensibilité de la banque à tous 
les risques.

- �La préconisation d’actions, en termes de financements, de placements, de couvertures ou de tarification.

- �La présentation du résultat de ses analyses et de ses préconisations lors du comité ALM de la banque, 
souvent présidé par le Directeur Général.
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Rattachement

Historiquement rattaché au contrôle de gestion, il est aujourd’hui rattaché soit à la direction financière, 
soit à la direction générale (suivant la taille et la stratégie du groupe).

Profil

Les qualités et compétences requises pour ce poste exigent le recrutement de jeunes diplômés BAC+5 issus 
généralement des meilleures formations scientifiques. En effet, il est demandé en plus d’une très grande 
capacité de travail, un fort esprit de synthèse et des connaissances pointues en mathématiques financières 
et en informatique.

Evolution  

On rencontre deux types d’évolutions classiques pour les gestionnaires actif/passif :

- �Soit vers les métiers d’ingénierie financière, où le gestionnaire peut continuer à mettre en avant ses 
capacités d’analyses ainsi que ses compétences financières sur le montage et la structuration de produits 
financiers complexes.

- �Soit vers les métiers de la gestion d’actifs, notamment sur des classes d’actifs qui exigent une forte 
technicité (gestions obligataire et monétaire par exemple).

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 35 000 0 à 5 000

Moy. 45 000 0 à 7 000

Max. 50 000 0 à 10 000

Confirmé

Min. 50 000 0 à 10 000

Moy. 70 000 0 à 15 000

Max. 90 000 0 à 20 000 ©
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7 - L’Inspecteur

Encore considérée comme une voie prestigieuse que les cadres de la banque doivent emprunter pour 
accéder aux plus hautes responsabilités, l’Inspection Générale reste un véritable vivier en interne, 
permettant aux meilleurs profils d’accéder, par la suite, à toutes les directions du siège. 

Dans un contexte général où l’environnement réglementaire des opérations bancaires s’est durci 
suite aux scandales financiers des dernières années, où les opérations sont de plus en plus complexes 
et où la banque s’internationalise, les missions de l’inspection générale se sont renforcées dans 
leurs prérogatives, conduisant le métier vers une spécialisation croissante. On trouve aujourd’hui, 
dans la plupart des grands groupes, trois inspections, travaillant chacune sur une activité  
différente : les inspecteurs quantitatifs pour les marchés de capitaux et l’asset management, les 
inspecteurs informatiques pour les Systèmes d’information et les inspecteurs généralistes pour la 
banque de réseau, la banque de financement et les financements spécialisés.

Dans ce cadre, les banques qui traditionnellement recrutaient sur concours pour les diplômés ou en 
interne (en deuxième ou troisième poste) ont ouvert les portes de leur inspection à des auditeurs 
externes, voire à des profils issus du conseil en organisation et stratégie. Malgré tout, un seul mot  
d’ordre : l’excellence.

Responsabilités

L’inspecteur intervient dans le cadre d’un plan annuel d’audit validé par la direction générale :

- �Réaliser des analyses sur place et sur pièces reprises et formalisées dans un rapport final sous son entière 
responsabilité et fournir une cartographie des risques la plus précise possible.

- �Faire respecter la réglementation en vigueur et communiquer sur les évolutions de celle-ci.
- �Etablir les rapports prévus en cas de fautes, fraudes ou malversations et sanctionner.
- �Aider la Direction Générale à la prise de décision en fournissant les éléments nécessaires et en participant  

à des études transversales sur des thèmes ciblés.

Rattachement

Organisés dans une structure particulière (l’inspection générale), les inspecteurs « juniors »  interviennent 
en équipes, dans le cadre de leurs différentes missions, sous la tutelle d’un chef de mission (un inspecteur  
« senior »), lui-même rattaché à l’inspecteur général.

Profil

Véritable vivier de hauts potentiels, le recrutement à l’Inspection Générale y est très sélectif. Et même si l’on 
retrouve dans les rangs des candidats une certaine uniformité des diplômes et des expériences, chaque banque 
adapte une démarche propre pour recruter ses inspecteurs.
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On identifie deux profils classiques : 

- �Les diplômés des grandes ecoles, qui viennent nourrir les viviers de cadres à potentiel. Ils sont recrutés 
soit sur concours, soit par sélection classique.

- �Les cadres, identifiés à potentiel après un ou deux postes dans la banque. Dans ce cas, l’inspection 
représente pour eux un véritable accélérateur de carrière. Ils sont le plus souvent recrutés en interne, mais 
il arrive de plus en plus que des auditeurs spécialisés soient recrutés après une expérience dans un grand 
cabinet d’audit ou de conseil.

Evolution  

Dans le passé, il était difficile d’accéder à un comité de direction sans faire un passage préalable par 
l’Inspection Générale. 
Aujourd’hui, les inspecteurs sont plus spécialisés et, par conséquent, les évolutions possibles sont moins 
généralistes. Quoi qu’il en soit, l’Inspection Générale reste une très belle expérience de management 
opérationnel et un label au sein du groupe bancaire. Ces trois dernières années, les différentes Inspections 
ont renforcé leurs équipes et plus particulièrement pour l’audit des Systèmes d’Information, des Salles de 
Marché et des Asset Managers. Les récentes « affaires » laissent à penser que le rythme de recrutements en 
la matière ne va pas faiblir (tout comme la totalité de la chaîne de contrôle). En conséquence, le recrutement 
va s’orienter vers des profils d’ingénieurs.

Rémunération	

Le variable tient compte des indemnités de déplacement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 40 000 5 à 10 000

Moy. 46 000 5 à 10 000

Max. 50 000 5 à 10 000

Confirmé

Min. 48 000 6 à 10 000

Moy. 55 000 6 à 10 000

Max. 65 000 6 à 15 000 ©
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8 - L’Organisateur Bancaire

Les banques sont des organisations complexes, souvent internationales, où coexistent des métiers variés 
aux logiques différentes. Pour ces raisons, les systèmes d’information y jouent un rôle déterminant 
dans leur bon fonctionnement. Les rapprochements bancaires ces dernières années (fusion de Caisses 
Régionales, rapprochement de banques...) ont contribué à rendre les structures moins lisibles.  

En outre, c’est un terrain propice à l’application des nouvelles technologies, qui leur a permis de 
diversifier leurs canaux de distribution (banque à distance, plateformes téléphoniques). Ces mutations 
ont été menées dans le cadre de projets de grande envergure qui s’inscrivent dans le temps.

En conséquence, toutes les banques restent à la recherche de profils « maîtrise d’ouvrage » type 
consultants externes en cabinet de conseil ou SSII, voire en cabinet de stratégie.

Responsabilités

Par définition l’organisateur bancaire mène la conduite du changement. Il intervient en équipe sur des projets 
intégrant stratégie, marketing et nouvelles technologies et peut piloter des prestataires externes. Dans le cadre 
des missions auxquelles il participe, ses responsabilités couvrent : 

- �L’animation d’un comité de projet permettant de confronter les exigences des utilisateurs aux solutions des 
prestataires (internes et externes) et qui octroie au responsable de projet un rôle de manager opérationnel.

- �La réalisation d’études et la validation fonctionnelle des projets. Il suit l’avancement des travaux, rédige 
les procédures et fait remonter les conclusions du projet vers la Direction de l’Organisation et la Direction 
Générale.

- �Enfin, la proposition des améliorations sur les méthodes et les systèmes existants. 

Rattachement

Il existe deux types de structures pour les services d’organisation bancaire. 

- �Certaines banques ont choisi de créer dans chaque service une équipe d’organisation rattachée directement 
au métier pour lequel elle travaille. Les organisateurs y sont donc plus spécialisés.

- �On peut également rencontrer des banques ayant créé un véritable cabinet de conseil interne, composé 
d’organisateurs généralistes constituant leurs équipes en fonction du projet.
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Profil

Deux types de profils sont privilégiés en organisation : 

- �Un profil débutant ou première expérience justifiant d’une formation en ecole d’ingénieurs complétée par 
un 3ème cycle en finance.

- �Un profil plus confirmé, ayant minimum 3 à 5 ans d’expérience dans un cabinet de conseil, de stratégie 
ou une SSII (voire même parfois en audit).

Evolution  

L’organisation est l’une des fonctions les plus transversales de la banque. C’est pourquoi les pistes de sortie 
sont variées : 

- �Il est parfaitement possible de faire carrière en organisation, en prenant des responsabilités 
managériales.

- �Une deuxième piste peut consister en une évolution vers du management opérationnel, notamment vers les 
métiers du Back-Office ou du Middle-Office.

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 30 000 0 à 3 000

Moy. 38 000 0 à 3 000

Max. 45 000 0 à 5 000

Confirmé

Min. 50 000 0 à 5 000

Moy. 58 000 0 à 8 000

Max. 70 000 0 à 10 000 ©
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9 - Le Chef de Produits Marketing Bancaire

Les services bancaires sont devenus assimilables à des produits de consommation courante. 
A cela, plusieurs raisons : 

- �Une pression concurrentielle forte.

- �Une clientèle variée.

- �Des produits standardisables et des canaux de distribution multiples.

De fait, la fonction marketing dans les banques s’est considérablement développée et s’est segmentée : 
marketing stratégique, opérationnel et organisationnel. Elle est devenue moderne et adaptée à la mise 
en place d’une distribution multicanaux, à la création d’une image de marque distinctive, l’ouverture 
de nouveaux marchés et la multiplication des produits et services. Plus le département marketing est 
dense en terme d’effectifs, plus les métiers sont découpés et spécialisés.

Responsabilités

Le chef de produit participe à la mise en place des plans d’action commerciale de la banque, en menant des 
missions marketing généralistes : 

- �Il étudie les résultats commerciaux de la banque, de ses concurrents. Il organise des campagnes auprès de la 
clientèle pour cibler au mieux les attentes des clients et définir plus précisément l’action commerciale.

- �A la suite de ces analyses, il propose la conception de nouveaux produits bancaires.

- �Il élabore les campagnes marketing et communication qui vont accompagner le lancement de ces nouveaux 
produits.

- �Enfin, il assure le suivi des résultats commerciaux et participe à la formation de la force de vente.

Profil / Rattachement

Rattaché à un Responsable de Département, le chef de produit est, le plus souvent, un diplômé BAC+5 issu 
d’une ecole de commerce ou de formation universitaire spécialisée en marketing.

Le débutant assistera au début de sa carrière un chef de produit plus senior qui a une plus grande expérience 
du réseau, de la clientèle et des produits existants.

Parfois, la banque tente aussi de recruter des profils plus confirmés venant d’entreprises présentes sur d’autres 
secteurs d’activité tels que les biens de consommation courante, les assurances, les cartes de paiement...
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Evolution  

Les évolutions se font plutôt de manière verticale au sein du service. Le chef de produit pourra ainsi prendre 
des responsabilités au sein de la direction du marketing et orientera ensuite sa carrière vers des postes plus 
stratégiques au siège. Il pourra également évoluer au sein du service Communication.

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 28 000 0 à 4 000

Moy. 35 000 0 à 4 000

Max. 40 000 0 à 4 000

Confirmé

Min. 40 000 0 à 4 000

Moy. 50 000 0 à 6 000

Max. 65 000 0 à 6 000 ©
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10 - Le Contrôleur Interne

Le contrôle interne s’inscrit dans un dispositif global dans lequel se distinguent quatre différents 
niveaux de contrôle : le contrôle hiérarchique (premier niveau/opérationnels), le contrôle permanent 
(deuxième niveau/contrôleur interne), le contrôle périodique (troisième niveau/inspecteur) et le 
contrôle externe (commissariat aux comptes....).
Le contrôleur interne a en charge le pilotage du contrôle permanent. Le règlement 97/02 révisé, 
l’accord de Bâle II, la Loi de Sécurité Financière et Sarbanes Oxley n’ont cessé de faire évoluer la 
fonction et les missions du contrôle interne. Au même titre que l’intégralité de la chaîne de contrôle 
dans la banque, le contrôle permanent a été mis sous les feux de la rampe. Toutes les banques ont 
renforcé leur dispositif et leurs effectifs avec comme conséquence directe l’envol des salaires proposés 
et la disparité forte des rémunérations en fonction des métiers et des établissements. 

Responsabilités

Les missions d’un contrôleur interne sont les suivantes :

- �Participer à la définition du plan annuel du contrôle interne (en accord avec la Direction du Contrôle 
Permanent).

- �Mettre en place un dispositif de collecte des incidents (contrôles de deuxième niveau), avec une historisation 
et une consolidation le cas échéant (risques réalisés). 

 
- �Découper les activités de la banque par ligne de métier, identifier les risques de la banque et en dégager leurs 

composantes.

- �Faire de la veille réglementaire et assurer la maintenance de la documentation des dispositifs du contrôle 
interne en s’assurant de la diffusion des bonnes pratiques auprès des lignes métiers.

- �Proposer les recommandations nécessaires à l’amélioration de la couverture des risques (organisation des 
processus, évolution des procédures, sensibilisation des opérationnels).

Rattachement

Le contrôleur interne est très souvent rattaché à une direction dédiée. En raison de l’indépendance et de 
la structuration des niveaux de contrôle dans la banque, la direction doit être spécifique. Dans les petites 
structures, les fonctions de contrôle permanent peuvent être à la charge d’un Secrétaire Général ou d’un 
Directeur Général Délégué.
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Profil

Le contrôleur interne est issu le plus souvent d’une formation supérieure type Ecole de Commerce ou 
équivalent universitaire avec une spécialisation audit/finance. C’est rarement un métier où l’on commence 
sa carrière en raison de l’expertise requise et de la très bonne connaissance réglementaire à avoir.  
Par exemple, l’audit externe est un vivier important pour ce type de poste.

Nous pouvons trouver des personnes issues des fonctions « middle-office » plus confirmées qui complètent 
les effectifs et apportent une très bonne connaissance de la banque, de son fonctionnement et des métiers.

Evolution  

Le contrôleur interne évolue soit vers les autres métiers du contrôle (Inspection, Risk Management, 
Compliance, Engagements) avec une spécialisation soit vers du management. Il peut également évoluer 
vers des fonctions d’encadrement dans les métiers du « middle office ».

Rémunération	

Le variable ne comprend ni la participation, ni l’intéressement.

Notes : 

Salaire fixe annuel  

brut en e 
Variable en €

Débutant

Min. 35 000 0 à 3 000

Moy. 45 000 0 à 3 000

Max. 50 000 0 à 5 000

Confirmé

Min. 50 000 0 à 5 000

Moy. 60 000 0 à 6 000

Max. 75 000 0 à 8 000 ©
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